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Frais de déplacement

Le dispositif d’indemnisation des frais de déplacement est le même pour les fonctionnaires territoriaux et d’Etat, les montants ont été revalorisés en août 2008 pour tenir compte de la hausse du prix de l’essence. 
Les modalités de règlement des frais de déplacement des agents territoriaux sont fixées par le décret du 19 juillet 2001 qui renvoie, sous réserve de dispositions spécifiques, aux dispositions applicables aux agents de l'État. Ainsi, le montant des indemnités kilométriques est fixé par l'arrêté du 3 juillet 2006 pris en application de l'article 10 du décret du 3 juillet 2006 régissant les frais de déplacements des personnels de l'État. Cet arrêté fixe des montants différents en fonction, d'une part, de la catégorie du véhicule et, d'autre part, du nombre de kilomètres effectués. 
Les montants - ainsi déterminés et applicables à la fonction publique d'État - peuvent être revalorisés suivant l'évolution du prix du carburant. La forte hausse du prix des carburants, qui était intervenue ces derniers mois, a été prise en compte par le gouvernement avec l'annonce, courant juin, d'une revalorisation du montant des indemnités kilométriques de 10,7%. Celle-ci est intervenue par l'arrêté du 26 août 2008. Ce dispositif s'applique de la même façon à la fonction publique territoriale. À ce jour, la mise en place d'une formule d'indexation n'est pas prévue. 
En outre, la modulation autour d'un taux pivot du montant de ces indemnités par les collectivités ne s'avère pas souhaitable. En effet, ces indemnités correspondent à un remboursement de frais s'imposant à tous les agents de la fonction publique et qui ne devrait pas être variable. En dernier lieu, il est rappelé que l'usage par un agent de son véhicule personnel, à l'occasion de son activité professionnelle, doit répondre à l'intérêt du service et être indemnisé en conséquence. L'usage des véhicules de service doit continuer à être privilégié en cas de déplacements très fréquents. 
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Sapeurs–pompiers – Vacation horaire

Un arrêté fixe le taux de la vacation horaire de base des sapeurs-pompiers volontaires à 10,52 euros pour les officiers, 8,48 euros pour les sous-officiers, 7,52 euros pour les caporaux, et 7 euros pour les Sapeurs. 

Arrêté du 31 décembre 2008, JO du 11 février 2009 



Protection fonctionnelle

Un professeur d’anglais affecté dans un collège de l’académie de Guyane contestait le refus du recteur d’académie de lui faire bénéficier de la protection fonctionnelle prévue par l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983 modifiée. 
Ce texte oblige la collectivité publique à protéger les fonctionnaires contre les menaces, violences, voies de fait, injures, diffamations ou outrages dont ils pourraient être victimes à l'occasion de leurs fonctions, et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en a résulté. 
Mais en l’espèce, les juges de première instance ont confirmé la décision rectorale en constatant que les propos tenus à l’encontre de la requérante relevaient du langage vulgaire et ne présentaient pas un caractère de gravité suffisant pour constituer des injures, des voies de fait ou des outrages de nature à justifier le bénéfice de la protection fonctionnelle. 
Le Conseil d’Etat confirme ce jugement. 

CE 17 décembre 2008 req. n°300346 



Service public – Faute personnelle d’un agent

Le Conseil d'État a réaffirmé, dans sa décision du 2 mars 2007 (n° 283257, Banque française commerciale de l'océan Indien), que « la victime non fautive d'un préjudice causé par un agent de l'administration, dès lors que le comportement de cet agent n'est pas dépourvu de tout lien avec le service, peut demander au juge de condamner cette administration à réparer intégralement ce préjudice », quand bien même il serait entièrement imputable à la faute personnelle commise par l'agent, et que, par sa gravité, celle-ci devrait être regardée comme détachable du service.
Le caractère détachable du service permet cependant à la personne publique de se retourner contre l'agent fautif en vue d'obtenir le remboursement de l'indemnisation qu'elle aura dû verser par sa faute (CE, 28 juillet 1951, Laruelle et Delville). 

QE de Jean – Louis Masson, JO du Sénat du 5 février 2009, n° 5697 


Transfert de contrat- Licenciement

Conclu avec une association de droit privé, le contrat de la requérante a été transféré à une communauté des communes à la suite de la reprise d’activité de l’association. Le nouvel employeur, personne publique, a rompu le contrat de travail de l’intéressée. Toutefois, après le refus de la salariée d’accepter la modification de son contrat de travail qui lui avait été notifiée par son nouvel employeur, celui-ci n’avait pas procédé à son licenciement aux conditions prévues par le droit du travail et son ancien contrat. En conséquence, la salariée était fondée à prendre acte de la rupture du contrat de travail aux torts de son nouvel employeur. 

Cour de cassation, chambre sociale, 16 décembre 2008 n° de pourvoi 07-43419 



Sapeurs – pompiers - Volontariat

Un arrêté fixe le montant annuel de la part forfaitaire de l'allocation de vétérance à 322,10 euros pour les sapeurs – pompiers volontaires.
Arrêté du 31 décembre 2008, JO du 12 février 



Un élu local peut-il liquider ses droits à pension IRCANTEC s'il est encore en activité ?

Un conseiller municipal en activité qui ne bénéficie pas d'une indemnité de fonction peut demander à liquider les droits acquis au titre de ses anciennes fonctions de maire.

La ministre de l'intérieur a été interrogée sur la possibilité éventuelle pour un conseiller municipal de liquider sa pension IRCANTEC au titre des mandats de maire qu'il a accomplis.

La ministre a rappelé que les élus locaux peuvent se constituer des droits à pension en particulier auprès de l'IRCANTEC. Il a été précisé que la réglementation applicable à ce régime complémentaire ne permet pas à un affilié, sauf dérogations expressément prévues, de faire valoir son droit à perception d'une pension de retraite et d'y cotiser dans le même temps.

La ministre a toutefois indiqué qu'un conseiller municipal ne peut, par définition, cotiser à l'IRCANTEC que s'il bénéficie d'une indemnité de fonction (article L.2123-28 du code général des collectivités territoriales).

Dans ces conditions, un élu municipal peut demander à liquider les droits acquis au titre de ses anciennes fonctions de maire, tout en conservant un mandat de conseiller municipal au titre duquel ne bénéficie pas d'une indemnité de fonction.

(QE n° 05397 - JO Sénat du 20 novembre 2008 - p. 2330).



La direction technique d'un EPCI permet-elle l'attribution d'un logement pour utilité de service ?

La direction technique d'un EPCI ne présente pas systématiquement un intérêt certain pour la bonne marche du service et ne permet pas l'attribution d'un logement de fonction pour utilité de service.

Par une délibération du 29 mai 2002, un syndicat intercommunal avait décidé que l'emploi de directeur technique du syndicat pouvait bénéficier de la concession d'un logement de fonction pour utilité de service. Sur déféré préfectoral, le tribunal administratif (jugement du 15 juillet 2003) avait annulé cette délibération.

La haute juridiction a relevé que le syndicat intercommunal était un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) dont l'objet était l'amélioration de la qualité des eaux, l'étude et la réalisation de collecteurs d'assainissement et d'ouvrages d'épuration, ainsi que la réalisation d'études en matière de voirie et réseaux divers, de construction publique et d'urbanisme.

Pour justifier que puisse être concédé au directeur technique de l'établissement un logement de service, le syndicat soutenait que l'intéressé exerçait des attributions « touchant à la continuité du service public » et qu'il était amené à participer à des réunions en dehors des horaires normaux de travail.

Le Conseil d'Etat a considéré que ces seuls éléments ne permettaient pas d'établir qu'une telle concession de logement présenterait un intérêt certain pour la bonne marche du service, seul motif de nature à la justifier légalement.

(CE 27 octobre 2008 - n° 293611).



Harcèlement moral : le comportement de l'agent peut-il exonérer l'administration de sa responsabilité ?

L'administration peut être exonérée de sa responsabilité, en cas de harcèlement moral avéré, compte tenu d'un comportement totalement inadapté de l'agent concerné. 

Après avoir fait l'objet d'une sanction d'exclusion de fonctions de trois jours, une adjointe administrative principale avait demandé au maire de lui verser une somme de 120 000 euros en réparation du préjudice qu'elle avait subi à raison du harcèlement moral dont elle estimait avoir été victime de la part de sa hiérarchie.

La juridiction d'appel a relevé que l'agent avait connu, à compter de l'année 1999 et de l'entrée en fonctions d'un nouveau secrétaire général, une dégradation importante de ses conditions de travail (attitude de dénigrement systématique de la part de son supérieur hiérarchique et réduction significative de ses attributions antérieures). L'agent (qui suivait un traitement médical depuis l'année 2000), avait d'ailleurs été placée en congé de longue maladie (à compter du 28 septembre 2005) en raison de son état dépressif. Aucune mesure n'ayant été prise par le maire de la commune (à l'exception d'une vaine tentative de médiation), la CAA a estimé que cette situation révélait des agissements constitutifs d'un harcèlement moral, présentant le caractère d'une faute de nature à engager la responsabilité de la commune.

Toutefois, la CAA a également constaté un comportement de l'agent préexistant à l'arrivée du nouveau secrétaire général (en 1999), se caractérisant par des difficultés relationnelles avec ses collègues et avec les élus, des refus d'obéissance aux instructions qui lui étaient données et une attitude excessivement agressive.

Dans ces conditions, la CAA a considéré que l'agent avait largement contribué à la dégradation des conditions de travail dont elle se plaignait. Il a été conclu que le comportement de l'intéressée était de nature à exonérer la commune de sa responsabilité.

(CAA Nantes - 13 juin 2008 - n° 07 NT 02298).



Quelle juridiction est compétente pour statuer sur la contestation d'un jugement relatif à une fin de détachement sur un emploi fonctionnel ?

Le tribunal administratif statue en premier et dernier ressort sur la demande d'annulation d'un arrêté de fin de détachement sur un emploi fonctionnel, jugement susceptible d'un pourvoi en cassation devant le Conseil d'Etat.

Par une décision du 26 novembre 2002, un maire avait décidé de mettre fin au détachement sur l'emploi fonctionnel de directeur général des services d'une ingénieure en chef de première catégorie. La demande en annulation de cette décision avait été rejetée par le tribunal administratif (jugement du 5 mai 2006). L'intéressée avait alors saisi d'un pourvoi en cassation le Conseil d'Etat dont la compétence était contestée par la commune.

La haute juridiction a considéré qu'il résultait des dispositions réglementaires en vigueur en la matière (articles R.222-13 et R.811-1 / alinéa 2 du code de justice administrative), que le tribunal administratif statue en premier et dernier ressort dans les litiges relatifs à la situation individuelle des agents publics autres que ceux qui concernent l'entrée au service, la discipline ou la sortie du service.

Le CE a estimé que la demande d'annulation de l'arrêté contesté constituait un litige relatif au déroulement de la carrière de l'agent et ne concernait ni l'entrée ou la sortie du service, ni une procédure disciplinaire. Dans ces conditions, il fait partie des litiges sur lesquels le TA statue en premier et dernier ressort. Le CE a considéré que la requête de l'agent tendant à l'annulation du jugement du TA du 5 mai 2006 avait le caractère d'un pourvoi en cassation relevant de sa compétence, contrairement à ce que soutenait la commune.

Il a été conclu à l'annulation du jugement du TA pour irrégularité de procédure et l'affaire a été renvoyée devant celui-ci.

(CE 9 juin 2008 - n° 297468).



Intégration des titulaires d'emplois spécifiques.

 «Les titulaires d'un emploi spécifique de catégorie A qui n'ont pas été intégrés dans les filières de la fonction publique territoriale et qui possèdent un diplôme de niveau licence ainsi que quinze années de carrière dans un emploi spécifique sont automatiquement, à leur demande, intégrés dans l'une des filières de la fonction publique territoriale. Les modalités pratiques de cette intégration sont fixées par décret », selon la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale. Faute de décret paru à ce jour, les personnels concernés ne peuvent faire valoir leurs droits.

Afin de disposer d'une connaissance précise des fonctionnaires territoriaux concernés par le dispositif prévu par l'article 54 de la loi précitée relative à la fonction publique territoriale et de préparer le décret définissant les modalités pratiques de leur intégration dans un cadre d'emplois de catégorie A, un recensement partiel des fonctionnaires territoriaux occupant un emploi spécifique s'est avéré indispensable. Ce recensement, effectué par le biais d'un questionnaire, a été réalisé et son exploitation a permis de préciser clairement les conditions d'intégration des fonctionnaires concernés (cadre d'emplois, grade, échelon, ...). À l'issue de ce recensement, un texte réglementaire a été élaboré. Il sera examiné à la commission consultative d'évaluation des normes du 8 janvier 2009, puis soumis au Conseil supérieur de la fonction publique territoriale lors de sa séance du 4 février 2009. La publication de ce décret devrait intervenir au cours du premier semestre 2009. 
AN Question N° : 36633
TELEX

 Réforme territoriale : les régions lancent un site sauvonslesregions.fr
L'Association des régions de France (ARF) a annoncé, le 12 février, l'ouverture d'un site internet ouvert à tous, www.sauvonslesrégions.fr "pour alerter l'opinion" et "instaurer un vrai débat sur la réforme des collectivités territoriales. 
"Face à l'incertitude, voire les menaces, qui pèsent sur leur avenir", les régions ont ouvert ce site "pour alerter l'opinion publique et les décideurs, mais aussi instaurer un vrai débat sur la réforme des collectivités territoriales, et y formuler leurs propositions", explique l'ARF. 
"Dès aujourd'hui, il vous permettra de vous informer, de débattre et de vous positionner sur la réforme des collectivités territoriales et l'avenir des conseils régionaux", précise-t-elle.
Elle souligne qu'il s'agit d'une nouvelle étape de la mobilisation des régions depuis le lancement des travaux du comité Balladur à l'automne 2008. Le comité, chargé par Nicolas Sarkozy de simplifier la structure territoriale, doit présenter les conclusions de ses travaux dans les prochaines semaines.



Augmentation du nombre de mineurs en danger pris en charge en 2006, selon le rapport de l’Oned
Près de 2% des jeunes de moins de 18 ans, considérés en danger, étaient pris en charge par la protection de l'enfance fin 2006, un pourcentage en augmentation de 4% sur un an, selon le rapport de l'Observatoire national de l'enfance en danger (Oned) rendu public le 10 février 2009. Une synthèse et un résumé du rapport sont également disponibles. 
Quelque 266.000 mineurs, soit près de 1,9% des moins de 18 ans, bénéficiaient, en France métropolitaine, d'au moins une mesure de prise en charge par les services de protection de l'enfance fin 2006, parce qu'0ils sont considérés en danger. 

La définition de l'enfant en danger est assez large, englobant l'enfant maltraité, victime de violences physiques, sexuelles, mentales, négligences lourdes, et l'enfant en situation de "risque" pour sa santé, sa sécurité, sa moralité, mais qui n'est pas pour autant maltraité. Ils étaient 4% de plus qu'en 2005, une augmentation quasi-identique qu'entre 2003 et 2004, 2005 ayant connu une plus faible progression (+1%)

Contrastes importants entre les départements
Le nombre de jeunes majeurs pris en charge fin 2006 était de 21.387 (0,87% des 18-21 ans), une proportion stable. La fragilité des chiffres, issus de différentes sources, ne nous permet pas de conclure à une tendance pluriannuelle de l'augmentation", souligne cependant l'Oned, "celle-ci ne pourra être confirmée que si elle perdure dans les années à venir". 
L'augmentation du nombre d'enfants bénéficiant d'une mesure en "milieu ouvert" (+ 2,1%) est plus importante que celle des enfants placés (+0,6%). 
Les contrastes entre les départements sont importants. Le taux de prise en charge des enfants peut varier de 0,8% à 3,4%, et parmi les jeunes majeurs de 0,4% à 2,2%. 
L'Oned, créé en 2004, devrait améliorer la fiabilité de ses données grâce au système de transmission de données individuelles et anonymes, mis en place par la loi du 5 mars 2007 sur la protection de l'enfance, dont le décret est paru fin décembre.



Réforme territoriale : L’APVF et l’ADF contre la suppression d’un niveau d’administration locale

A l’issue d’une rencontre le 11 février entre une délégation de l’APVF et Claudy Lebreton, le président de l’ADF, les deux associations ont affirmé des positions communes quant à la réforme territoriale pilotée par le comité Balladur.
Dans un communiqué, les deux associations rappellent « leur profond attachement aux grands acquis de la décentralisation et leur hostilité à tout projet de recentralisation affiché ou larvé ». Si elles admettent que le système d’administration locale peut être plus performant, elles considèrent cependant « que le problème territorial de notre pays tient moins au nombre de collectivités qu’à leur insuffisante coordination. Elles s’opposent donc à la disparition de tout niveau de collectivité et ne souhaitent pas la suppression de la clause générale de compétence ». 
Pour elles, les véritables pistes de réforme doivent tenir compte de trois critères : 
- Assurer aux collectivités les moyens véritables d’exercer leurs compétences. Elles en appellent ainsi à une véritable réforme des finances locales, corollaire de la réforme territoriale, et s’inquiètent à cet effet de l’annonce « précipitée par le Président de la République de la suppression de la taxe professionnelle en 2010 ». 
- La nécessité de mettre en place une concertation véritable entre l’Etat et les collectivités.
- Le besoin d’un Etat stratège, véritable interlocuteur et partenaire de confiance des collectivités locales qui renforce ses compétences régaliennes et cesse d’intervenir dans des domaines relevant de la compétence des collectivités locales.



Réforme des collectivités : le comité Balladur devrait prôner "une quinzaine de régions"

«Le comité pour la réforme des collectivités locales présidé par Edouard Balladur devrait supprimer la clause de compétence générale des départements et des régions», a estimé Dominique Perben, membre du comité ‘Balladur’ dans un entretien accordé à la Gazette, le 12 février 2009. 
Le calendrier sera tenu. Les derniers réglages auront lieu dans la semaine du 23 février 2009 et, dans la foulée, en fonction de [image: image5.png]


l'agenda du chef de l’Etat, le comité «Balladur» remettra son rapport à l'Elysée. 
D'après Dominique Perben, député (UMP) du Rhône et membre de l'instance, en marge d'un déplacement de la mission temporaire du sénat sur l'organisation et l'évolution des collectivités territoriales, les grandes lignes du document sont fixées. 
Ce n'est finalement pas un mais "2 projets de lois qui seront adossés au rapport" : 

1. Le premier sera consacré à l'architecture locale sur l'ensemble du territoire 

2. Le second au Grand Paris. 

Sur le 1er volet, la commission prêchera, d'après Dominique Perben, en faveur d'une "quinzaine de régions". Elle se gardera de définir les contours de ces entités. Le dossier est explosif. "Mais nous tenons à afficher notre volonté là-dessus", explique Dominique Perben.
Statut de métropole
Un nouveau statut de métropole figurera bien au menu. Dominique Perben souhaite qu'il regroupe à la fois les compétences des conseils généraux et des communautés urbaines.
"Je suis plutôt favorable à 7 à 8 métropoles", confie Dominique Perben et le vice-président (UMP) du conseil général du Rhône de citer : 

· Lyon, 

· Lille, 

· Marseille, 

· Bordeaux, 

· Nantes, 

· Nice, 

· Strasbourg 

· Toulouse 
"L'idée n'est pas pour autant de fermer cette possibilité aux autres agglomérations. Je souhaite après une première phase qu'elles puissent présenter leurs candidatures", espère le député UMP.

La fusion des départements du Grand Paris au menu 
Dominique Perben le confirme : «le comité planche bien sur la fusion des quatre départements du cœur de l'agglomération parisienne (NDLR : Paris, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis et Val de Marne) dans une entité dotée des compétences du conseil général et de la communauté urbaine». Une préconisation proche de celle du sénateur maire (UMP) des Pavillons-sous-Bois, Philippe Dallier.
Une option écartée lors de la réunion du 9 février 2009 par la conférence métropolitaine qui rassemble notamment la ville de Paris et le conseil régional d'Ile-de-France.
Le syndicat mixte d'études ouvert que ces collectivités vont créer n'emporte pas l'adhésion du comité. "Les élus qui le souhaite prônent en fait le statut quo", tranche Dominique Perben

Pente douce pour l’intercommunalité
Pour les intercommunalités, le comité s'oriente vers une option douce. A l'instar d'Alain Marleix, secrétaire d'Etat à l'Intérieur et aux collectivités territoriales, Dominique Perben penche pour un fléchage sur les listes lors des municipales de 2014. Un système inspiré par les modes de scrutins de Paris, Lyon et Marseille. «Aller plus loin ne serait sans doute pas conforme à la tradition française», soupèse l'ancien ministre de la décentralisation (nov. 1995-juin 1997).
Les conseils généraux et les conseils régionaux selon ce schéma se transforment en collectivités spécialisées.
Les grands équilibres entre ces deux strates ne se trouvent guère modifiés. "Il n'y a pas beaucoup de compétences à bouger", jauge Dominique Perben. 
Le regroupement des deux niveaux d'administrations ne fait pas partie du programme. Seule est envisagée la fusion, en 2014, des mandats des conseillers généraux et des conseillers régionaux.
"Depuis que nous avons écarté la date de 2011 les esprits se sont beaucoup apaisés", se félicite Dominique Perben. «Les associations d'élus, dans les discussions informelles que nous pouvons avoir avec elles se montrent beaucoup plus ouvertes qu'elles ne l'ont été lors de leurs auditions», estime-t-il encore. 



Indemnité de fonction des conseillers délégués.

En compensation des sujétions et des responsabilités résultant de leur charge publique, les titulaires des mandats locaux bénéficient d'un certain nombre de garanties et d'indemnisations. Les conseillers municipaux dits « délégués », c'est-à-dire à qui leur maire a consenti une délégation de fonction, peuvent bénéficier, en contrepartie d'une indemnité, comprise dans « l'enveloppe » des indemnités maximales de fonction susceptibles d'être allouées au maire et aux adjoints de la commune en exercice.

Cette faculté est ouverte, par renvoi à la législation applicable aux communes, aux élus des communautés urbaines et des communautés d'agglomération. Le législateur n'a pas étendu cette possibilité aux autres catégories d'établissement public de coopération intercommunale. Il a en effet entendu, lorsqu'il a créé les communautés d'agglomération et de communes en 1999, régler différemment les conditions d'exercice du mandat de ces élus locaux, compte tenu de l'organisation et des missions propres aux établissements auxquels ils appartiennent. Le législateur a en effet aligné le « statut » de ces seuls élus des communautés urbaines et d'agglomération sur celui des élus municipaux, compte tenu de la charge de travail que représente l'exercice de leur mandat au sein de groupements aussi intégrés et dotés de nombreuses compétences obligatoires. Il convient néanmoins de souligner qu'outre les garanties dont ils bénéficient au titre de leur mandat municipal, les élus des communautés de communes peuvent aujourd'hui se voir appliquer l'essentiel des droits en vigueur pour les conseillers municipaux. Ces conseillers communautaires peuvent en effet user d'un droit propre à crédit d'heures, être compensés de la perte de revenus résultant de l'utilisation de ce droit d'absence, voire demander une suspension de leur contrat de travail, tout en étant protégés d'éventuelles mesures discriminatoires de la part de leur employeur, si elles sont prises en considération du mandat électif. Ils jouissent des dispositions relatives à la formation des élus, et sont susceptibles de prétendre aux garanties accordées à l'issue du mandat (stage de remise à niveau, bilan de compétences, allocation de fin de mandat). Compte-tenu de ces éléments, une éventuelle modification du « statut » des élus des communautés de communes ne pourrait s'inscrire que dans une évolution plus large de l'organisation et des missions de cette catégorie d'établissement public de coopération intercommunale et qui justifierait une réelle comparaison avec les communautés urbaines et d'agglomération. 
AN Question N° : 36516



Protection du maire.

Aux termes de l'article L. 2123-34 du code général des collectivités territoriales, la commune est ainsi tenue d'apporter sa protection au maire lorsqu'il fait l'objet de poursuites pénales à l'occasion de tous les faits qui n'ont pas le caractère de faute détachable de l'exercice de ses fonctions, qu'ils soient constitutifs de délits intentionnels ou non intentionnels.

Au regard de la jurisprudence, la faute de service constitue la règle et la faute détachable l'exception. Le comportement d'un élu local n'est constitutif d'une faute personnelle détachable de l'exercice de ses fonctions que s'il se caractérise par sa particulière gravité ou s'il révèle des préoccupations d'ordre privé. Le juge administratif n'est pas tenu de surseoir à statuer en attendant que la justice pénale se prononce sur la responsabilité pénale du maire et sur le caractère détachable ou non des faits reprochés. En effet, l'appréciation du caractère personnel de la faute par le juge pénal ne s'impose pas au juge administratif statuant dans le cadre des rapports entre l'élu et la collectivité. 
AN Question N° : 36513

santé et sécurité au travail 

Commission de réforme, comité médical

Un nouveau décret sur la commission de réforme et du comité médical est paru en novembre qui modifie quelques aspects de ces dossiers.

Résumé du décret :

Le décret n° 2008-1191 du 17 novembre est paru . Il modifie certains aspects des textes antérieurs.

Dorénavant, ce n’est plus le Comité médical supérieur qui doit se prononcer sur l’attribution d’un congé de longue maladie lorsque l’affectation ne figure pas sur la liste fixée par arrêté ministériel. Ce sera le comité médical départemental qui sera compétent.

D’autre part, si l’administration est d’accord pour reconnaître un accident de service (accident du travail) il n’y a plus besoin de saisir la Commission de réforme.

Autre point, c’est le secrétariat du comité médical qui dorénavant doit informer le fonctionnaire : de la date à laquelle le comité médical examinera son dossier, de ses droits concernant la communication de son dossier de la possibilité de faire entendre le médecin de son choix, des voies de recours possibles devant le comité médical supérieur. L’avis du comité médical est communiqué au fonctionnaire sur sa demande.

D’autre part, quand un salarié est reconnu définitivement inapte à l’exercice de tout emploi, admis à la retraite après avis de la commission de réforme, le paiement du demi-traitement est maintenu, le cas échéant, jusqu’à la date de la décision d’admission à la retraite.
Version à jour du décret 86-442 sur légifrance : ( cliquez ici )

Version à jour du décret 87-602, sur légifrance : ( cliquez ici )



Les règles d’aménagement et de confort des lieux de travail

 

Dans le secteur privé comme dans le public, l’employeur doit respecter un certain nombre de normes visant à garantir le bien-être et la sécurité de ses salariés. 
L’aération et l’assainissement

[image: image6.jpg]


Ventilation et assainissement des locaux doivent permettre à chaque salarié de respirer un air qui ne nuise pas à sa santé. L’employeur doit renouveler l’air de façon à maintenir un état de pureté de l’atmosphère, à éviter les élévations de température, les odeurs désagréables et les condensations, et à évacuer les polluants.

En cas de pollution spécifique due à des substances dangereuses ou gênantes, un équipement particulier de captage doit être mis en place. En l’absence de pollution spécifique, c’est-à-dire si la pollution n’est liée qu’à la présence humaine (dans les bureaux et les salles de réunion, par exemple), l’aération doit s’effectuer par ventilation mécanique ou par ventilation naturelle permanente grâce à des ouvrants donnant sur l’extérieur. L’aération exclusive par des fenêtres ou autres ouvrants n’est autorisée que si le volume par occupant du local est égal ou supérieur à 15 m3 pour les bureaux et les locaux où est effectué un travail physique léger et à 24m3 pour les autres locaux. Si ces deux conditions ne sont pas respectées, une ventilation mécanique est obligatoire. Des aménagements spécifiques sont alors nécessaires, au moins pendant que la température extérieure oblige à maintenir les fenêtres fermées.

Les installations de ventilation ne doivent pas causer aux salariés de gêne ni d’inconfort (vitesse, température, humidité, bruits, vibrations) et doivent respecter l’environnement.

L’éclairage des locaux

L’éclairage des locaux de travail doit permettre d’éviter ou de limiter la fatigue visuelle et les affections de la vue qui pourraient en résulter.

L’employeur doit assurer un niveau d’éclairement suffisant et donner la priorité à l’éclairage naturel (fenêtres, baies vitrées, toiture, verrière…). Les salariés doivent, en outre, être protégés des éblouissements et du rayonnement solaire gênants.

Le niveau d’éclairement obtenu par la lumière du jour doit être, au minimum, de 120 lux dans les bureaux et les ateliers. Ainsi est-il nécessaire de combiner éclairage naturel et artificiel pour s’adapter aux variations de la lumière du jour et à la nature des travaux à exécuter. Des éclairages localisés dans une zone de travail donnée peuvent compléter l’éclairage général.

La température

Les locaux fermés affectés au travail doivent présenter une température adaptée et être chauffés pendant la saison froide. Par ailleurs, toutes mesures doivent être prises pour protéger les salariés des élévations exagérées de température. Ce résultat peut être obtenu, en premier lieu, par une ventilation locale et, accessoirement, par la ventilation générale. La protection contre la chaleur peut aussi être assurée par l’isolation des locaux de travail, des systèmes pare-soleil, par exemple, permettant à la fois de conserver un éclairage naturel et d’éviter l’excès de chaleur.

Le niveau d’exposition sonore

L’employeur est tenu de réduire le bruit au niveau le plus bas possible compte tenu de l’état des techniques. Lorsque les techniques d’insonorisation enregistrent un progrès, une nouvelle réduction du bruit est exigée.

Des mesures réglementaires contraignantes ne s’appliquent que lorsque l’exposition sonore quotidienne moyenne subie par un salarié dépasse le niveau de 85 décibels (ce qui correspond à un bruit tel que le salarié ne peut comprendre une personne parlant à voix normale à 2 ou 3 mètres de distance) ou lorsque la valeur maximale de pression acoustique dépasse 135 décibels.

À noter que le niveau d’exposition sonore quotidienne et la valeur de pression acoustique auxquels les salariés sont soumis doivent être estimés et, si besoin est, mesurés tous les trois ans.

La protection contre le tabagisme renforcée
 

Depuis le 1er février 2007, la protection des non-fumeurs est renforcée, l’interdiction de fumer est devenue applicable dans tous les lieux fermés et couverts qui constituent des lieux de travail. Dans tous les locaux, bureaux individuels inclus, voitures de service, de fonctions….
[image: image7.wmf]Avant le 1er février 2007, l’interdiction de fumer n’était la règle que dans les lieux fermés et couverts accueillant l’ensemble des salariés, tels que l’accueil et la réception, les salles de réunion, de formation, de repos ou de restauration. Sur les lieux de travail proprement dits, l’employé pouvait se contenter d’aménager des locaux distincts, d’installer des cloisons ou de prévoir de simples mesures permettant d’atténuer l’émission de fumée, par ventilation notamment. Depuis cette date, ces aménagements ne sont plus suffisants et tous les locaux doivent être non-fumeurs, y compris, par conséquent, les bureaux individuels. Le principe est que toute personne, qu’il s’agisse du salarié lui-même, de ses collègues, des visiteurs ou des agents chargés de l’entretien et de la propreté, soit ainsi protégée contre les risques liés au tabagisme passif.
Dans l’entreprise, la cigarette n’est plus autorisée que dans des emplacements spécifiques et fermés, ce principe devant être rappelé par une signalétique apparente.

Aménagement de fumoirs possible. Comme auparavant, l’employeur peut, s’il le désire, mettre à la disposition des fumeurs certains emplacements. Mais il doit s’agir de salles closes dans lesquelles ne peut être délivrée aucune prestation de service, repas notamment.

Ces emplacements doivent répondre à des normes précises. Ainsi ces pièces doivent-elles être équipées d’un dispositif d’extraction de l’air par ventilation mécanique. En outre, ces fumoirs doivent être dotés de fermetures automatiques.

Médecin du travail et CHSCT consultés. Le CHSCT (comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail) ou, à défaut, les délégués du personnel doivent, comme auparavant, être consultés sur le projet de mise à disposition d’un emplacement réservé à l’usage du tabac. Le médecin du travail est également appelé à donner son avis.

Nouvelles sanctions et responsabilité de l’employeur. Une nouvelle sanction, en l’occurrence une amende de 750 €, est prévue pour réprimer les employeurs qui favoriseraient sciemment, par quelque moyen que ce soit, la violation de l’interdiction de fumer.
En ce qui concerne la protection des non-fumeurs contre le risque du tabagisme passif, l’employeur est tenu à une obligation de résultats. Si les règles antitabac ne sont pas respectées, le salarié contraint de travailler dans une atmosphère enfumée peut faire valoir une rupture de son contrat de travail aux torts de l’employeur.



	 

 

 

 
	Rappels
Au 1er Octobre 2008
Le décret n° 2008-1449 du 22/12/2008 (J.O. du 31/12/2008) modifie les échelles de rémunération de la catégorie C : augmentation de certains indices bruts selon les échelons et échelles 3, 4, 5 et 6 

Télécharger les nouvelles grilles indiciaires ICI
---------------------------

· valeur du point de juillet 2008 à septembre 2008 : 4,5569 € 

· valeur du point depuis octobre 2008 : 4,5706 € 

-----------------------------

SMIC mensuel : 1321,05 € sur la 
base de 151,67 heures (35 heures par semaine ) soit 8,71€/heure.


Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS 
Jean-Claude  SCHWARTZ
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